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Demande de recommandation d'admission	

Fabricant :    	………………………………………..
Rue / N° :    	………………………………………..
Code postal / Ville / Pays :    	………………………………………..
Usine (Ville / Pays) :    	………………………………………..
Interlocuteur :    	………………………………………..
Numéro de téléphone :   	 ………………………………………..
E-mail :    	……………………………………….. 	

Par la présente, nous demandons l'agrément pour l'utilisation du label de qualité Qplus, conformément à la directive Qplus n° R 592 ……, pour le(s) produit(s) / système(s) suivant(s) :………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………


Les documents suivants doivent être joints à la demande :
-    Rapport d'essai, y compris les éventuels procès-verbaux d'essai
-    Fiche de renseignements signée
-    Attestation d'assurance responsabilité civile
-    Fiche produit (sauf pour les appareils sanitaires)
-    Croquis cotés du ou des produits concernés
-    Documentation technique comprenant les spécifications des matériaux, la description du système ainsi que, pour les systèmes de drainage uniquement, les instructions de pose ou de montage
-    Déclaration sur l'honneur relative aux PFAS
-    Contrat de surveillance externe (après octroi de l'homologation)
-    Preuve du marquage (après octroi de l'homologation)


……………………	…………………………………………………………………	
Lieu, date    	Signature et cachet du demandeur
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Conditions d'octroi de la recommandation d'agrément du label de qualité Qplus
1 Déroulement des essais
Pour les essais, il convient de mandater un organisme d'essai disposant d'une accréditation nationale à cet effet. Les organismes courants sont répertoriés auprès de Qplus. 

2 Octroi de la recommandation d'agrément
La demande d'octroi d'une recommandation d'agrément doit être adressée au secrétariat de Qplus. Une homologation peut être délivrée si les documents requis ont été fournis, si les essais satisfont aux exigences des directives Qplus et si l'audit initial a été réalisé. 

3 Expiration de la recommandation d'homologation
Une recommandation d'homologation et le droit d'utiliser le label de qualité Qplus expirent si :
-     les contrôles externes ne sont pas effectués pendant la durée de l'homologation (5 ans)
-     les essais de type, les essais internes, les essais externes ou les essais de renouvellement ne satisfont pas aux exigences
-     la durée de l'agrément expire sans qu'une demande de renouvellement ait été déposée
-     le titulaire de l'agrément cesse son activité commerciale ;
-     le titulaire de l'agrément dépose le bilan

4 Retrait de la recommandation d'agrément 
-     En cas d'utilisation abusive du label de qualité Qplus ou de violation des conditions d'agrément, le secrétariat de Qplus prononce des sanctions. Selon la gravité des infractions, les sanctions suivantes peuvent être envisagées :
-     Premier avertissement assorti d'un délai pour remédier à la situation ;
-     En cas de non-respect après le premier avertissement, deuxième et dernier avertissement assorti d'un délai supplémentaire de deux semaines et d'une menace de sanctions plus sévères ;
-     Retrait temporaire du label de qualité avec indication des motifs, fixation d'un délai et communication des conditions de réobtention ;
-     Retrait définitif du label de qualité Qplus avec indication des motifs, information sur la publication du retrait ainsi que la définition de toutes les conditions pour une éventuelle nouvelle délivrance de la recommandation d'agrément.
-     Les frais d'agrément ne sont pas payés

Glattbrugg, le 15 octobre 2024
Qplus, Swiss Quality
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